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CHRONIQUE DE LA FACULTÉ DES LETTRES

Le Conseil d'Etat a chargé de l'enseignement de l'histoire de l'art M. Jean

Leymarie, en remplacement de M. Adrien Bovy, atteint par la limite d'âge.
Né en 1919, M. Jean Leymarie, après des études de philosophie et d'histoire
de l'art, a été chargé de mission au Département des peintures du Musée du
Louvre, de 1945 à 1949, puis a été appelé à la direction du Musée des Beaux-
Arts de Grenoble. Il est l'auteur de plusieurs publications, entre autres les

Degas du Louvre, Manet et les Impressionnistes, Dessins de Renoir, Jérôme
Bosch...

Plusieurs conférences ont été organisées par la Faculté des Lettres pendant
le semestre d'été : le 26 avril, M. Robert Fawtier a parlé de la Chanson de

Roland ; le 7 juin, M. Jacques Freymond a présenté les observations qu'il a

faites dans les Universités américaines ; M. Pierre Gourou a fait un exposé,
le 11 juin, sur le géographie de la Chine ; enfin le 21 juin, M. Constantin
Regamey a raconté son voyage aux Indes, effectué pendant les mois de

décembre 1950 et janvier 1951.

Le Règlement de la Faculté des lettres, entré en vigueur l'hiver dernier,

prévoit pour la licence (diplôme d'Etat) des examens de première partie
après trois semestres d'études et portant sur cinq disciplines ; le candidat a

le choix entre les deux combinaisons suivantes :

type A : français, deux langues, histoire, philosophie ;

type B : français, une langue, philosophie, histoire, et, à choix, géographie ou
histoire de l'art.

La deuxième période des études dure normalement quatre semestres et se

termine par des examens sur quatre disciplines, dont l'une est dite principale
et comporte la rédaction d'un mémoire.

On peut obtenir la licence ès lettres (diplôme d'Université) après cinq
semestres d'études et des examens portant sur trois disciplines (une principale,

deux secondaires) choisies librement parmi celles qui sont enseignées à

la Faculté ; ces examens peuvent se faire en une fois ou successivement.

Rentrée de la Faculté : lundi 29 octobre, avec leçon inaugurale de

M. Leymarie.
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